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ARRETE n° 1215 CM du 16 novembre 1990

relatif au classement de la viande de porc dans le territoire. 

(JOPF du 13 décembre 1990, n° 48, p. 1901)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1571 CM du 7 novembre 2014 ; JOPF du 14 novembre 2014, n° 91, p. 13473
-
Arrêté n° 10 CM du 5 janvier 2015 ; JOPF du 13 janvier 2015, n° 4, p. 322
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'agriculture, de l'artisanat traditionnel et du patrimoine culturel,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 ;

Vu l'arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du  territoire ;

Vu l'arrêté n° 157 PR du 3 avril 1989 portant nomination de membres du gouvernement ;

Vu l'arrêté n° 158 PR du 3 avril 1989 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 portant réglementation de l'inspection des denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu l'arrêté n° 744 ER du 5 octobre 1978 relatif aux conditions d'abattage et de préparation des animaux de boucherie sur le territoire de la Polynésie française ;

Vu la décision n° 1700 AE du 27 août 1984 portant organisation de l'approvisionnement et de la commercialisation de la viande de porc ;

Vu l'arrêté n° 599 CM du 29 mai 1986 modifiant la décision n° 1700 AE du 27 août 1984 portant organisation de l'approvisionnement et de la commercialisation de la viande de porc ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 14 novembre 1990,

Arrête :

Article 1er.— La classification des porcs abattus à l'abattoir territorial est établie dans les conditions définies par le présent arrêté.

Art. 2.— La méthode de classification servant à établir les prix d'achat au producteur des viandes porcines est basée sur l'estimation du pourcentage de muscle des carcasses de porcs.

Il est procédé à la fin de l'abattage à deux mesures (voir annexe I) :

- 

Al : épaisseur de lard minimale (couenne comprise) mesurée au niveau du muscle gluteus medius,
- 

M : épaisseur du muscle lombaire mesuré horizontalement entre l'extrémité antérieure du muscle 

gluteus medius et la face dorsale du canal rachidien.

Le pourcentage de muscle (Ymanu) est estimé en utilisant la formule : Ymanu = 44,681 - 0,559 A1 + 0,277 M.

Le pourcentage de muscle est arrondi au nombre entier le plus proche.

Art. 3.— Les normes de classification servant à établir les prix d'achat au producteur des viandes porcines sont les suivantes :

a) classe A

Pourront prétendre à la classe A les carcasses provenant de mâles castrés ou de femelles n'ayant jamais reproduit, d'un poids carcasse compris (remplacé, Ar n° 1571 CM du 7/11/2014, article 1er -1°)           « entre 65 et 110 kilogrammes » et ayant un pourcentage de muscle supérieur ou égal à 55 %.

b) classe B

Pourront prétendre à la classe B les carcasses provenant de mâles castrés ou de femelles n'ayant jamais reproduit, d'un poids carcasse compris (remplacé, Ar n° 1571 CM du 7/11/2014, article 1er -1°)           « entre 65 et 110 kilogrammes » et ayant un pourcentage de muscle compris entre 50 % et 54 %.

c) classe C

Pourront prétendre à la classe C les carcasses provenant de mâles castrés ou de femelles n'ayant jamais reproduit, d'un poids carcasse compris entre 55 et 110 kg et ayant un pourcentage de muscle compris entre 45 % et 49 %.

(inséré, Ar n° 1571 CM du 7/11/2014, article 1er -2°) « pourront prétendre à la classe C les carcasses provenant de mâles castrés ou de femelles n’ayant jamais reproduit, d’un poids de carcasse compris entre 55 et 64 kilogrammes et ayant un pourcentage de muscle supérieur ou égal à 50% ».
(inséré, Ar n° 10 CM du 5/01/2015, article 1er) « Pourront prétendre à la classe C les carcasses provenant de mâles castrés ou de femelles n’ayant jamais reproduit, d’un poids de carcasse compris entre 111 kilogrammes et 120 kilogrammes et ayant un pourcentage de muscle supérieur ou égal à 50 % »
d) classe D

Pourront prétendre à la classe D les carcasses provenant de mâles castrés ou de femelles n'ayant jamais reproduit, d'un poids carcasse compris entre 55 et 110 kg et ayant un pourcentage de muscle compris entre 40 % et 44 %.
e) classe E

Pourront prétendre à la classe E les carcasses provenant de mâles castrés ou de femelles n'ayant jamais reproduit, d'un poids carcasse compris entre 55 et 110 kg et ayant un pourcentage de muscle inférieur ou égal à 39 %.

f) classe P

Seront classées dans la classe P les carcasses provenant d'animaux d'un poids carcasse inférieur à 55 kg.

g) classe O

Seront classées dans la classe O les carcasses provenant d'animaux ne pouvant prétendre aux classes A, B, C, D, E ou P.

Art. 4.— Abats et issues

La carcasse est définie comme toutes parties du porc moins les abats et les issues.

Les abats comprennent : le cœur, le foie, les poumons.

Les issues sont constituées des sous-produits suivants : les tripes et autres viscères et le sang.

Art. 5.— Toute disposition contraire à celle du présent arrêté est abrogée à compter de la date d'ouverture de l'abattoir territorial.

Art. 6.—Le vice-président, ministre de l'agriculture, de l'artisanat traditionnel et du patrimoine culturel est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 novembre 1990.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Georges KELLY.

Par le Président du gouvernement du territoire :

Le vice-président,

ministre de l'agriculture, de l'artisanat traditionnel

et du patrimoine culturel,

Georges KELLY. 
ANNEXE I

Sites des mesures servant à la classification des carcasses

des porcs abattus à l'Abattoir territorial.
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